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Madame, Monsieur,  

En raison de son mandat de distributeur provincial exclusif de préparations d’immunoglobulines, Héma-

Québec est tenu de renouveler ses contrats d’approvisionnement à des intervalles réguliers. L’objectif de 

cette démarche est de préserver l’accessibilité aux préparations d’immunoglobulines intraveineuses (IgIV), 

tout en assurant une saine gestion des fonds publics utilisés pour l’acquisition de ces produits.  

D'autre part, le Comité stratégique national de médecine transfusionnelle, sur la base des données du 
Comité de biovigilance, a conclu que les différentes préparations d’immunoglobulines intraveineuses 
disponibles sont équivalentes sur le plan thérapeutique et que les données de biovigilance n'ont pas 
démontré de différence au niveau des évènements indésirables. 

À cet effet, Héma-Québec a procédé à une sollicitation de marché pour cette gamme de produits. À la suite 

de cet exercice, CSL Behring a remporté le contrat pour leur produit Privigen pour combler une 

proportion de la demande en IgIV. 

Afin de respecter les clauses contractuelles relatives aux volumes d’achats auprès des différents 
fournisseurs et d’assurer une sécurité d’approvisionnement accrue, un changement de ratio sera requis 
à compter d’avril 2026. En date du 1er juillet 2026, les nouveaux ratios cibles pour la province seront de 
64% pour le Privigen et de 36% pour le Gammagard Liquid. Une fois atteints, ces ratios demeureront 
stables pendant les 12 mois suivants. 
 
Voici le plan de transition des ratios qui entreront en vigueur au 1er avril 2026 : 
 

 mars-26 avril-26 mai-26 juin-26 juillet-26 aout-26 sept-26 

Privigen 55% 56% 59% 62% 64% 64% 64% 

Gammagard Liquid 45% 44% 41% 38% 36% 36% 36% 

 

AU DIRECTEUR MÉDICAL DE LA BANQUE DE SANG 
AU CHARGÉ DE SÉCURITÉ TRANSFUSIONNELLE 
À L'ASSISTANT-CHEF DE LA BANQUE DE SANG 
AU COORDONNATEUR TECHNIQUE DE LA BANQUE DE SANG 
AU PERSONNEL DE LA BANQUE DE SANG 

13 novembre 2025 

Ratios d’utilisation des immunoglobulines 
intraveineuses 2026-2027 



 

- Page 2 de 2 - 

HQ-25-071 
 

 
Bien que ces transitions puissent représenter des ajustements et des défis, elles demeurent essentielles. 
Nous vous remercions donc sincèrement de votre collaboration et de votre engagement dans l’adoption 
des nouveaux ratios. 
 
Nous vous invitons à consulter nos circulaires sur notre nouveau site Web au www.hemaquebec.ca, 
section Professionnels de la santé / Documentation / Circulaires d’information : 
www.hemaquebec.ca/professionnels-sante/documentation/circulaires-information.  
 
Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnelle.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 
 
 
Original signé par 
 
 
Rima Khalil 
Directrice des produits stables 
 
c. c. Dr Marc Germain, vice-président aux affaires médicales et à l’innovation  
          Dre Nancy Robitaille, vice-présidente à la médecine transfusionnelle 
 Dr Christian Renaud, directeur médical en microbiologie et épidémiologie 

Dre Catherine Latour, directrice médicale, hématologie et cellules souches 
Dre Sylvie Lachance, directrice médicale donneurs et receveurs – Affaires médicales et innovation 
M. Philippe Hébert, vice-président à la chaîne d’approvisionnement par intérim 

 Mme Marie-Hélène Robert, directrice au partenariat clinique avec les centres hospitaliers 
Mme Hélène Maher, directrice du service à la clientèle hospitalière et de l’expédition des produits biologiques 
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